
lorsque les législations et réglementations nationales des deux parties autorisent 
que des ressortissants de l’autre partie détiennent la pleine propriété et le 
contrôle de leurs entreprises de transport aérien, et que les deux parties 
permettent la pleine application de l'annexe 1, conformément à l’article 17 
(Comité mixte), paragraphe 5, paragraphe 6, alinéa e), et paragraphe 9, du 
présent accord, et sur réception d’une confirmation donnée par les parties selon 
leurs procédures respectives, les dispositions de l’annexe 2 ci-dessus ne 
s’appliquent plus et l’annexe 1 prend effet.

d)
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